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Pétition adressée au Procureur général 
de la République arabe d'Égypte, Nabil 
Sadek 
 
À envoyer à  
 
Amnesty International France 
76, boulevard  de la Villette 
75940 Paris Cedex 19 
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Monsieur le Procureur,  

Le 11 mai 2018, la police a arbitrairement arrêté la défenseure des droits humains égyptienne, 
Amal Fathy, suite à la diffusion d' une vidéo où elle dénonçait le harcèlement sexuel dont sont 
victimes de nombreuses femmes en Égypte, ainsi que la dégradation de la situation des droits 
humains, de la conjoncture socio-économique et des services publics. Amal Fathy n’a fait 
qu’exercer son droit à la liberté d’expression, garanti par la constitution égyptienne. Les 
accusations à son encontre n'ont d'autre but que de la faire taire. Amal a déjà passé injustement 
plus de 200 jours en prison. Aujourd’hui contrainte de se présenter au Commissariat de Police 2 
fois par semaine, elle risque toujours 2 ans de prison. 

Nous vous demandons, Monsieur le procureur :  

• d’abandonner toutes les charges qui pèsent contre elle ; 

• de conduire une enquête impartiale et efficace sur les circonstances qui ont mené à son 
arrestation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma haute considération. 

 

LIBERTÉ POUR AMAL FATHY, 
MILITANTE CONTRE LE 

HARCÈLEMENT SEXUEL EN ÉGYPTE  
  


